
Le 6 avril dernier, une rencontre a été organisée au Cabinet du Premier

ministre en présence des membres du Conseil central de l’Économie,

du Conseil national du Travail ainsi que du Conseil fédéral du déve-

loppement durable. La FEB y a fait part de ses préoccupations relatives

au ‘Programme national de réforme’ (PNR), que la Belgique doit pré-

senter prochainement à la Commission européenne.

La FEB a rappelé son soutien en faveur des initiatives de la

Commission européenne visant à réduire les déficits macro-écono-

miques, à assainir les finances publiques ainsi qu’à stimuler la crois-

sance. À cet égard, le PNR ne peut consister en un simple inventaire

de mesures existantes mais doit faire montre d’une vision claire pour

2020, assortie d’objectifs ambitieux à réaliser aux niveaux tant fédéral

que régional. Le PNR doit, plus précisément, répondre aux 10 défis

identifiés par la Commission européenne dans son ‘Annual Growth

Strategy’ ainsi que les 4 priorités définies dans le ‘Pacte pour l’Euro

Plus’. Cela concerne notamment le coût unitaire de la main-d’œuvre,

dont la Belgique doit démontrer à l’UE sa capacité d’en maîtriser l’évo-

lution. Un débat relatif à l’indexation ne peut, à cet égard, plus être évi-

té. Par ailleurs, force est de

constater que peu de mesures ont

été prises jusqu’ici pour se prépa-

rer au vieillissement de la popula-

tion. Si l’on veut éviter de

transmettre les coûts du vieillisse-

ment aux générations futures, il

s’agit de débattre impérativement

des systèmes de fin de carrière et

de pension.

Arnaud Thysen – at@vbo-feb.be

promouvoir la coopération entre actionnaires

d’une même société ? Enfin, la troisième par-

tie a trait à l’amélioration du suivi et de l’ap-

plication des codes nationaux de gouvernance

d’entreprise. Les explications fournies par les

entreprises qui ne se conforment pas aux

recommandations des codes doivent-elles être

régies par des règles plus détaillées ? Faut-il

renforcer les compétences des organismes de

contrôle nationaux en ce qui concerne les

déclarations de gouvernance d’entreprise ? La

consultation est ouverte jusqu’au 22 juillet

2011. La FEB y participera. Une synthèse

sera présentée en automne et c'est sur cette

base que la Commission décidera si des pro-

positions législatives sont nécessaires.

Christine Darville – cda@vbo-feb.be

(*) La consultation est disponible sur le site
http://ec.europa.eu/internal_market/company

SÉCURITÉ ET SANTÉ

Des accords internationaux
pour une sous-traitance
sûre
Lors d’une réunion qui s’est tenue le 4 avril à

Francfort, les organisations nationales de ges-

tion des systèmes de management de la sécu-

rité des sous-traitants de Belgique

(BeSaCC-VCA), des Pays-Bas (VCA), de France

(MASE), d’Allemagne (SCC) et d’Autriche

(SCC) ont conclu des accords en vue de la

création d’une organisation coupole interna-

tionale. L’objectif est d’élaborer une approche

harmonisée dans laquelle tous les systèmes

répondant à un certain nombre de critères

minimums seraient considérés comme équi-

valents et pourraient coexister.

De cette manière, les donneurs d’ordre sau-

raient avec certitude quels sont les systèmes

équivalents et les sous-traitants éviteraient des

obligations redondantes. Les entreprises du

réseau pour la sécurité et la santé de

l’Organisation internationale du travail (OIT)

se sont réjouies de cette nouvelle démarche

lors de leur réunion des 7 et 8 avril à Paris, pla-

cée sous le signe des comportements sûrs et
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Pour un programme national de réforme ambitieux !

>

>

Force est de constater que
peu de mesures ont été
prises jusqu’ici pour se
préparer au vieillissement
de la population.

d’actualité sociale, comme la réforme des juri-

dictions du travail et les discussions en cours

sur l’index. Conformément à la tradition, la FEB,

hôtesse du jour, s’est chargée d’introduire

quelques points d’intérêt social. Bart Buysse a

notamment exposé les difficultés de la concer-

tation sociale et commenté l’image négative

dont souffrent abusivement les employeurs qui

sont pourtant créateurs d’emploi et de prospé-

rité. Il a appelé au sens des responsabilités pour

les négociations qui seront menées prochaine-

ment au niveau des secteurs et des entreprises,

mais par la suite aussi, vu les réformes fonda-

mentales dont notre pays a besoin.

Bart Buysse – bb@vbo-feb.be

COMMENT PRÉPARER LES ÉLECTIONS SOCIALES 2012
DANS VOTRE ENTREPRISE ?

La FEB vous apporte son expertise !
Les prochaines élections sociales pour le conseil d'entreprise (CE) et le comité de prévention et de
protection au travail (CPPT) se tiendront probablement entre le 7 et le 20 mai 2012. Pour vous permettre
de mieux vous y préparer, la FEB vous propose un package unique, enrichi de son expertise : brochure,
séminaires et flashes d'information se suivront à un rythme régulier entre mai 2011 et mai 2012.

• Save already the first date! 16 mai 2011
• LIEU : FEB, Bruxelles
• INFO : Nathalie Petit, T 02 515 09 64, np@vbo-feb.be
• www.feb > Manifestations & séminaires




